
 
 

 

 

 

 

 

4e ÉDITION DU SALON DU VÉHICULE 

ÉLECTRIQUE DE QUÉBEC 

 
 

Les 15, 16 & 17 septembre 2023 

 
 

MANUEL DE L’EXPOSANT  

 
 
 

EXPOCITE – CENTRE DE FOIRES 
250 BOULEVARD WILFRID-HAMEL, QUÉBEC, (QC), G1L 5A7 
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1. ORGANISATEUR DU SALON 

 
SVEQ est une réalisation de : 

 
Salon international de l'auto de Québec 

655, boul. Pierre-Bertrand, bureau 500 Québec (Québec)  
G1M 2E4 

 
A/S : Roxane Boisjoly 

Coordonnatrice aux opérations 
Courriel : operations@corporationmobilis.com 

 

Téléphone : 418-624-2290 #225 
 
 

 

2. LIEU DE L’ÉVÉNÉMENT 

ExpoCité – Centre de foires 
250, boulevard Wilfrid-Hamel,  
Québec QC G1L 5A7



 
MANUEL DE L'EXPOSANT - SVEQ 2023 

 
 

3. ADRESSE DE LIVRAISON 

 
Afin de nous assurer que le matériel des exposants soit envoyé au bon endroit sur le site d'ExpoCité, 
nous demandons que les envois soient bien identifiés avec les renseignements suivants : 

 
Le lieu de livraison : Centre de foires d'ExpoCité 
Le destinataire : a/s (indiquer le nom de l'exposant avec le numéro de kiosque) 
L'adresse : 
250, boul. Wilfrid-Hamel 
Édifice A, Porte 13 (ou autre si c'était le cas) 
Québec (Québec) G1L 5A7 
Le numéro de cellulaire de l'exposant 

 

NOTE IMPORTANTE : 
AUCUNE LIVRAISON NE SERA ACCEPTÉE EN DEHORS DES HEURES PRÉVUES À CETTE FIN. EN CAS DE 
PROBLÈMES OU DE CAS SPÉCIAUX, VEUILLEZ TÉLÉPHONER AU 418-573-0141 

 

4. HEURES D’OUVERTURE DU SALON 
 

Vendredi 15 septembre : 09 h 30 à 13 h 00 (Matinée Médias) 
Vendredi 15 septembre : 13 h 00 à 21 h 00 (Admission générale) 
Samedi 16 septembre : 10 h 00 à 18 h 00 (Admission générale) 
Dimanche 17 septembre :  10 h 00 à 17 h 00 (Admission générale) 

 
Les exposants auront accès au hall d’exposition une heure avant son ouverture.  
Si un exposant souhaite arriver plus tôt, il devra en faire la demande auprès du coordonnateur technique. 

5. COORDINATEUR TECHNIQUE ET LOGISTIQUE 

Roxane Boisjoly s’occupe de la coordination technique et logistique. Elle vous communiquera vos heures 
d’entrée et de sortie ainsi que toutes les procédures de mises en place pour le montage et le démontage 
de vos kiosques. 

 

Note importante : 
Aucune livraison ne sera acceptée en dehors des heures réservées à cette fin. En cas de problèmes ou de cas 
particuliers, veuillez composer le 418-932-8245.
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6. HORAIRE POUR L’ENTRÉE ET LE MONTAGE 

 
Mercredi 13 septembre :  13h00 à 21h00  
Jeudi 14 septembre :  7h00 à 21h00 

 

SVP : Veuillez communiquer avec Roxane Boisjoly (operations@corporationmobilis.com ou 418 624-2290 
#225) pour fixer la date et l'heure d'arrivée de votre installation. Cet horaire aura priorité aux arrivants non 
planifiés. 
 
Note : L’entrée du matériel doit se faire avant 18h00 jeudi, le jeudi 14 septembre. Le montage doit être 
terminé jeudi, le 14 septembre à 21h00 afin de permettre l’entreposage des boîtes, le nettoyage des 
allées ainsi que la pose des tapis d’allées. AUCUN MONTAGE NE SERA PERMIS LE VENDREDI 15 
SEPTEMBRE AU MATIN. 

 

 
7. HORAIRE POUR LE DÉMONTAGE 

Dimanche le 17 septembre : 17h30 à 23h59 

 
Tous les kiosques doivent rester montés jusqu’à la fermeture officielle du Salon. Veuillez prévoir votre 
horaire de voyage en conséquence. Les allées devront être libres de tout objet et ce, jusqu’à 
l’enlèvement des tapis d’allées (vers 17h30). Le retour des boîtes débutera immédiatement après 
l’enlèvement des tapis. Les exposants sont priés de garder leur équipement à l’intérieur des limites de 
l’espace qui leur est accordé, et non dans les allées. Les règlements concernant le démontage vous 
seront remis le dimanche 17 septembre par l’équipe technique. 

 
IMPORTANT : Tout votre matériel devra avoir quitté les lieux au plus tard dimanche le dimanche 17 
septembre à minuit. Après ce délai, tout matériel sera ramassé, des frais de manutention et 
d’entreposage vous seront alors facturés. 

mailto:operations@corporationmobilis.com
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8. RÈGLEMENTS DE PRÉSENTATION (DROIT DE VUE) 

Les règlements de présentation existent depuis le début des foires commerciales. 
On peut résumer de la façon suivante le principe qui régit la gestion de toutes les expositions : 

« Tous les exposants sont égaux, quelle que soit la taille de leur entreprise, et doivent jouir des 
mêmes possibilités, dans les limites de la raison, pour présenter leurs produits au public de la façon 
la plus efficace possible ». 

 
Les directeurs d’expositions doivent établir des règles ou des lignes directrices dans ce sens, tout en 
permettant la plus grande souplesse possible à chaque exposant. Vous êtes nos clients et nous 
souhaitons votre réussite. On peut résumer comme suit la responsabilité de l’exposant, qui se résume à 
peu de choses : « Soyez un bon voisin ». 

 
Définition d’un stand ordinaire : 

Un stand ordinaire ou plusieurs, en ligne droite 
 

Profondeur : 

Tous les accessoires de plus de 4’ / 1,22m de hauteur placée à moins de 10 pieds linéaires / 3,05m d’un 
autre stand doivent être installés à l’intérieur de la zone de 5’ / 1,52m à partir de la ligne arrière de 
l’espace alloué à l’exposant. 

 
Objectif : 

Chaque exposant a droit à une ligne de vision raisonnable à partir de l’allée, quelles que soient les 
dimensions de son stand. Les exposants qui utilisent un espace plus grand (30 pieds linéaires / 9,14m ou 
plus) doivent aussi pouvoir utiliser efficacement le plus d’espace possible, à condition qu’ils n’empiètent 
pas sur les droits des autres exposants. La limite imposée aux accessoires de plus de 4’ / 1,22m placés à 
moins de 10 pieds linéaires / 3,05m d’un autre stand a pour objectif de faire respecter ces deux droits. 

 
Couvre-plancher : 

Le couvre plancher, tapis ou autres sont obligatoire dans votre stand. Si vous prévoyez d'utiliser un 

revêtement de sol différent de celui du fournisseur officiel du salon. Assurez-vous qu'il est conforme aux 

règlements sur l'inflammabilité et conforme au code de construction (CAN/ULCS109 et CAN/ULC-S102). 

Des certificats à cet effet doivent être fournis sur demande.  

Il est interdit d'utiliser des matières combustibles qui ne peuvent être ignifuges. 
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Objectif : 

Toute partie d’un stand dépassant en hauteur le fond d’un autre stand de 8’ / 2,44m, diminue l’effet 
d’ensemble des éléments d’exposition placés directement derrière lui, quelle que soit la finition de sa 
partie arrière-finition du stand péninsule 

Le stand péninsule fait normalement face à l’allée transversale. Les parties du stand situées le long d’un 
autre stand doivent être finies et ne comporter aucun panneau identificateur ou autre texte susceptible 
de nuire au stand voisin. 

 
Profondeur : 

Tous les accessoires dépassant 4’ / 1,22m de hauteur et placés à moins de 10 pieds linéaires / 3,05m d’un 
autre stand doivent être placés dans la zone de 5’ / 1,52m à partir de la ligne de vision vers le stand 
voisin à partir de l’allée. 

 
Objectif` : 

Les exposants dont le stand est adjacent à un stand péninsule ont droit à la même ligne de vision 
raisonnable à partir de l’allée que s’ils étaient placés à côté d’un stand ordinaire. 

 

 
9. ENTREPOSAGE DES BOÎTES VIDES ET AUTRES À CONSERVER 

L’entreposage de vos boites à récupérer sera fait sans frais. Pour se faire, les boîtes et caisses devront 
être identifiées et déposées dans les allées où elles seront cueillies par notre personnel. Voyer à vous 
procurez les étiquettes d’entreposage auprès du préposé. Les boîtes non identifiées seront considérées 
comme des rebuts. 

 
 

10. PRÉSENCE AUX KIOSQUES 

Les exposants doivent maintenir une présence continue à leur kiosque pendant les heures d'ouverture. 
Aucun montage ou démantèlement ne sera permis pendant la période d'ouverture du Salon. 

Toute modification du kiosque doit être préalablement autorisée par le promoteur. 
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11. ASSURANCES 

L'Exposant souscrira et maintiendra en vigueur, à ses frais, en tout temps durant la totalité de la période 
de location incluant la période de montage et démontage, une assurance de responsabilité civile 
générale qui ne devra pas être inférieure à CINQ MILLIONS DE DOLLARS (5 000 000 $). De plus, 
l'Exposant devra souscrire une assurance sur les biens (formule étendue) appartenant à l'Exposant 
ainsi que sur les biens dont il a la garde et le contrôle ou qui lui appartiennent contre tout sinistre et, 
sans limiter la généralité de ce qui précède, contre, notamment le feu, le vol et le vandalisme. 

 
Exigences : 
Les polices d’assurance à l’égard de la couverture susmentionnée devront désigner, à titre d’assurés 
additionnels (avec renonciation du droit de poursuite entre assurés additionnels) EXPOCITÉ (250, 
boul. Wilfrid-Hamel, édifice F, Québec (QC) G1L 5A7), le Centre de Foires de Québec (250, boul. Wilfrid-
Hamel, édifice A, B, C, D, E, Québec (QC) G1L 5A7), ainsi que leurs agents, mandataires, officiers, 
administrateurs et employés. 

 

L’Exposant devra fournir tout document démontrant que les assurances susmentionnées ont été 
obtenues et sont en vigueur avant le 1er septembre 2023. L’Exposant devra obtenir des assureurs 
auprès desquels les polices d’assurance sont souscrites un engagement obligeant ces derniers à aviser 
le SVEQ par écrit au moins dix (10) jours avant toute annulation ou modification de ces polices. 

 
 

12. SÉCURITÉ 
 

Le promoteur se libère de toute responsabilité en cas de perte, dommage, vol ou blessure à l’intérieur 
de votre kiosque. 

 

À partir de l’ouverture du salon soit du vendredi 15 septembre (9h30) au dimanche 17 septembre 
(17h00) aucun matériel ne pourra être sorti de la salle d’exposition par l’exposant sans s’être 
préalablement procuré UN BON DE SORTIE auprès du coordonnateur technique. 

 
 
 

13. RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX ET NORMES D’INCENDIE 

Il est de la responsabilité de chaque exposant de respecter les statuts et règlements d’ExpoCité Centre 
de Foires et de s’assurer que l’aménagement de son stand d’exposition ainsi que son contenu réponde 
aux normes exigées par le service des incendies de la ville de Québec. 

 
Règlements : Cliquez ici

https://expocite.com/media/0qmnvvwl/exigences-minimales-du-spiq-salons-et-expositions-dans-un-batiment.pdf
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14. INSCRIPTION DES EXPOSANTS 
 
Vous devez remplir le formulaire de badge d'exposant d'ici le 15 août 2023. Les badges exposants seront 
disponibles de 12h00 à 17h00, le jeudi 14 septembre et le vendredi 15 septembre à partir de 8h00 au bureau 
d'inscription. 
 
Pour télécharger le formulaire:  Cliquez ici 

 

 
15. SERVICE DE SOUTIEN AUX EXPOSANTS 

Le décorateur officiel du SVEQ : 

GES 
4280, rue Griffith 
St-Laurent QC H4T 4L6 Services aux exposants : 514 367-4848 
Sans frais : 1-877 339-3976 
Courriel : serviceinfo@ges.com   

 
Cette compagnie est responsable des services suivants :  
Location du matériel d’éclairage, location du mobilier, tapis, disposition des plantes, impression des affiches, 
nettoyage, etc. GES aura un bureau au Salon durant toute la durée de l’installation de l’événement.  
 
Les formulaires doivent être complétés avant : vendredi 1er septembre  
 
Formulaires : Expresso by GES 

 

16. INTERNET OU TÉLÉPHONE 

Si vous désirez une ligne Internet ou téléphonique ou qu’un téléphone soit installé dans votre stand 
pour la durée du Salon. 

 

Téléphonie | Internet 
Expocité 

Centre de foires de Québec, édifice F 
Québec, QC G1L 5A7 

Tél. : 418 691-7110, poste 7250 
 

Pour commander : à venir

mailto:serviceinfo@ges.com
https://ordering.ges.com/CA-00064052
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17. ÉLECTRICITÉ, AIR COMPRIMÉ, PLOMBERIE. 

Si vous avez des besoins électriques pour la durée du Salon, faites-en la demande à Lambert 
Distributions. Veuillez utiliser le formulaire au lien plus bas. Les formulaires doivent être complétés 
avant 1er septembre 2023. 

Électricité | Eau | Plomberie | Accrochage | Audiovisuel 

Lambert Distributions 

Service aux exposants  

Daniel Lambert 

d.lambert@lambertdistributions.com  
 
 

Pour commander : à venir 
 
 

18. MANUTENTION 
 

ExpoCité 

Centre de foires de Québec, édifice A 
 Québec, QC G1L 5A7 

Tél. : 418 691-7110, poste 7250 
 
 

Pour commander : à venir 
 
 

19. RESTAURATION 
 

Pour tous besoins en restauration sur le site d’ExpoCité et du salon le fournisseur exclusif : 
 

Restauration | réservation salles 
 

Groupe Sportscene 
Centre de foires de Québec, édifice F 

Québec (Québec) G1L 5A7 
418-691-7110 ext. 2400 

Navuth Eap 
neap@lacage.ca 

 

 

Pour commander : à venir

mailto:d.lambert@lambertdistributions.com
mailto:louis@sveq.ca
mailto:neap@lacage.ca
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20. DOUANE ET TRANSITAIRE 

Le courtier officiel en douane est : 
 

NORTH AMERICAN LOGISTICS SERVICES INC. 
Tél. : 514-847-1797 ou 1 877 332-8987 

Téléc. : 450-655-3559 
www.nalsi.com / montreal@nalsi.com 

 
 

Pour commander : North American Logistics Services inc. 

 

 
21. HÉBERGEMENT 

Le SVEQ offre des tarifs préférentiels avec son partenaire Hôtel & Suites Normandin. Vous pouvez faire 
une réservation directement par téléphone au 1-800-463-621. 

 

Les tarifs préférentiels seront maintenus jusqu'au vendredi 1er septembre. 

 

Pour consulter les tarifs préférentiels : Hôtels Normandin 
 

 

22. SOLLICITATION ET DISTRIBUTION 

La distribution de matériel publicitaire ainsi que toute sollicitation devront être faites à l’intérieur de 
votre emplacement uniquement. 

 
Échantillon alimentaire 

Aucune nourriture ou boisson ne peut être distribuée, vendue ou donnée en échantillon sans 

l’autorisation préalable écrite d’ExpoCité. Veuillez adresser une demande à votre promoteur. Si une 

dégustation est autorisée, l’exposant doit se conformer à toutes les lois, les ordonnances et les 

règlements municipaux et des gouvernements fédéral et provincial, et ce, afin de prévenir toute 

épidémie ou empoisonnement alimentaire. 

 
Formats autorisés : 

• Tout breuvage échantillonné ne peut contenir plus de 2 onces de liquide. 

• La nourriture échantillonnée doit, quant à elle, être limitée à l’équivalent d’une seule bouchée. 

• Aucun produit ne peut être offert dans son format total de consommation. 
 

 

 

 

http://www.nalsi.com/
mailto:montreal@nalsi.com
https://salondelautodequebec.com/wp-content/uploads/2023/07/NALSI-bon_de_commande_officiel.pdf
https://salondelautodequebec.com/wp-content/uploads/2023/07/SVEQ2023_HotelNormandin.pdf
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23. TIRAGES ET CONCOURS 
 

Tout tirage ou concours organisé par un exposant ne doit en aucun temps engager le promoteur du Salon. 
Toute somme due à la Régie des loteries et courses du Québec doit être acquitté par le responsable du 
ou des tirages et concours et celui-ci doit fournir la preuve que le tirage ou le concours est en accord avec 
les règlements de la Régie des loteries et courses du Québec. 
 

 

Régie des loteries et courses du Québec 
Québec - Bureau principal 

200, chemin Sainte-Foy, bureau 400 
Québec (Québec) G1R 1T3 

Tél. :  418 643-7667 
Sans frais. : 1-800-363-0320 

 
 

24. BUREAU DU PROMOTEUR 

Le bureau du promoteur est à ExpoCité et sera ouvert : 
 
Jeudi 14 septembre :  13H00 à 21H00  
Vendredi 15 septembre :  7H00 à 21H00 
 

 


